
 
 

    Communiqué n° 7/2025 du 19 août 
 
 

ALERTE FFCM - Non à la baisse de la prise en charge en 2026 ! 
 

Au prétexte du projet d’amputer le budget de la Sécu de 5,5 Milliards € en 2026, le gouvernement 
appuyé par des médias aux ordres envisage encore de baisser le taux de prise en charge des cures. 

 

Le thermalisme, c’est 0,11% (250 millions €/an) versés par la branche maladie en 2024, à comparer 
aux 235 Milliards € versés par cette branche et 0,04% des 627 Milliards € versés pour toute la Sécu. 
 

Alors qu’une dizaine de revues internationales ont publié des études convaincantes, les connaisseurs 
de la médecine thermale dénoncent les conséquences de ce projet pour la santé des malades qui 
n’auront pas les moyens d’aller en cure, ce qui impliquera des dépenses plus couteuses pour la Sécu.  
 

De plus, ce projet d’abaissement ignore que le taux actuel n’atteint déjà plus que 82% pour les malades 
en ALD et 47% pour les autres, du fait du « Complément Tarifaire » de 18% déjà soutirée (sauf CSS, ex CMU).  
 
 

C’est pourquoi la FFCM vous demande de vous opposer à ce projet qui aggraverait de surcroît les 
autres mauvais coups annoncés à l’encontre des retraités qui représentent 70% des curistes. 
 

Dans un 1° temps la FFCM vous propose en page 2 de ce communiqué et via le lien infra un courrier à 
envoyer aux Députés, Sénateurs et aux organismes ou responsables que vous voudrez alerter. 

 

https://www.ffcm.info/ 
 

Bêtise, mensonges et confusion 
 

Le bourrage de crâne via l’avalanche d’âneries et de mensonges médiatiques contre la médecine 
thermale s’intensifie dans le cadre du projet dénoncé ci-dessus.  

 

L’angle d’attaque de la confusion entre médecine thermale et barbotage ou prestations de confort 

se déploie par exemple dans Le Figaro du 7 août sous le titre : Peut-on encore rembourser du confort ?  

https://www.lefigaro.fr/conjoncture/peut-on-encore-rembourser-du-confort-la-prise-en-charge-des-cures-thermales-en-sursis-face-aux-coupes-budgetaires-20250806 
 

De plus, l’image médicale du thermalisme est démolie régulièrement par des publicités imbéciles qui 
transforment les curistes âgées et malades en zigotos prenant du bon temps aux frais de la sécu. 
 

C’est à chaque curiste de combattre autour de lui ces âneries mensongères qui sèment la confusion. 
 

Année « Blanche » pour la CNT (Convention Nationale Thermale) dès 2025 ? 
 
 

Dès 2025, le gouvernement use de moyens discutables contre le thermalisme social et médicalisé. 
 

En effet l’augmentation de la part due aux établissement par l’Assurance Maladie dès mars 2025, selon 
la réglementation, est inappliquée à ce jour, du fait de la non-publication d’un Arrêté au Journal Officiel ! 
 

Du coup, des établissements risquent de répercuter par le biais de diverses restrictions ce manque à 
gagner sur les curistes… 
 

28 août à 15 h 00 : réunion FFCM à Châtel-Guyon 

 
 
 
 


